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SPÉCIALITÉS SUISSES

Le combat de la «véritable» raclette
Le Valais est le seul à produire du fromage à raclette à partir
de lait cru non pasteurisé, selon la même recette depuis
des siècles. Le combat livré par le canton pour protéger son

fromage contre les imitations industrielles ne date pas d'hier.

Aujourd'hui, l'affaire est portée devant le Tribunal fédéral,

qui doit trancher. Par Philippe Welti

En ce mois d'octobre, sur le col du Simplon,
l'été valaisan touche à sa fin. L'air est frais, un

épais brouillard automnal s'est installé au

sommet du col qui culmine à près de 2000
mètres. Pourtant, des vaches paissent encore
dans les gras pâturages. Au sud du col, le

versant est abrupt. D'ici, nous sommes plus près

de l'Italie que de la vallée du Rhône. Brigue,

centre névralgique suisse le plus proche, se

trouve à plus de 30 kilomètres de l'autre côté

du col. Parmi les voyageurs qui traversent les

Alpes à ce niveau, rares sont ceux qui, au

détour d'un virage, prennent le temps de

contempler le village de Simplon, perché sur un

plateau surplombant la vallée.

Au XVIIe siècle déjà, Kaspar Jodok von
Stockalper, propriétaire du château du même

nom à Brigue, faisait le commerce du

fromage de Simplon. Aujourd'hui, la coopéra¬

tive laitière locale, dont l'excellente réputation

s'est répandue bien au-delà des vallées

encaissées, a repris le flambeau. La coopérative

fournit du lait, du fromage et du beurre

à toute la région et ce, jusqu'à Brigue et
Gondo. Ici, tout le monde connaît les douze

producteurs de la coopérative qui viennent
livrer le lait produit par leurs 120 vaches. Au

Simplon, les hommes vivent depuis toujours
du tourisme, des échanges et de l'agriculture.
L'industrie n'a pas sa place ici, où les traditions

façonnent les hommes et le fromage.

Le fromage à raclette que Felix Arnold

produit dans sa fromagerie est fabriqué
depuis plus de 1000 ans à partir de la même

recette, à base de lait cru entier. Ce cinquantenaire

est fier de son métier: le fromage, c'est

sa vie. Chaque année, 65 tonnes de fromage
à raclette sortent de ses caves d'affinage, aux¬

quelles s'ajoutent 35 tonnes de tommes.

Qu'on lui parle du fromage fabriqué à partir
de lait pasteurisé et en partie écrémé par les

géants de l'industrie laitière hors canton, et
Félix Arnold s'insurge: «Le lait cru est un

produit naturel qui confère au fromage son

caractère si particulier.» Les herbes parfumées

des Alpes donnent également au

fromage son goût incomparable. Alors que le

fromage industriel écoulé à bas prix par les

grands distributeurs possède un goût identique

tout au long de l'année, le fromage de

Felix Arnold évolue au fil des saisons et
des changements de végétation.

Vous souhaitez en avoir le cœur net? Il

vous suffit de vous rendre au Château de

Villa, à Sierre, géré par la Fondation pour les

spécialités valaisannes. Sur la route des

spécialités culinaires qui vous conduit du Bas-

Valais au Haut-Valais, aucun des cinq fromages

à raclette n'a le même goût. L'un d'entre

eux est issu des caves de Felix Arnold. Fiers

de la variété gustative de leur raclette, les Va-

laisans sont convaincus que le véritable
raclette trouve son origine au Valais. Mais ils

savent aussi que les paysans et les fromagers
des Alpes valaisannes ne pourront survivre

que si une distinction est faite entre leur

fromage à raclette, d'une part, et le fromage in-

RACLETTE SUISSE

Les fromagers valaisans

produisent chaque année

près de 2000 tonnes de

fromage à raclette. Les distributeurs

de lait suisses

fabriquent par ailleurs 11000

tonnes de fromage à raclette

qu'ils commercialisent sous

différents noms. Malgré

tout, on importe chaque
année 1000 tonnes de fromage

à raclette afin de satisfaire

la demande des consommateurs

suisses.

Où trouver du fromage à raclette:
Coopérative laitière
3907 Village de Simplon
Fromagerie: ouverte tous les jours de

8 à 12 et de 16 à 18 h

Quel est le véritable fromage à raclette? Une «Appellation d'origine contrôlée» sera-t-elle bientôt enregistrée? C'est au Tribunal
fédéral de trancher.
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dustriel et bon marché, d'autre part. Or la

confusion règne déjà. Les grands producteurs

de raclette du Mittelland vendent leur

fromage à raclette pasteurisé sous des

appellations telles que «Mazot» ou «Racard», «des

expressions typiquement valaisannes»,

comme l'explique Urs Guntern, directeur de

la Fédération laitière valaisanne. Pour lui, le

client est trompé par de telles marques. C'est

pourquoi le canton s'efforce de protéger le

fromage à raclette contre les imitations bon

marché.

En 1997 déjà, la Fédération laitière

valaisanne avait déposé auprès de l'Office fédéral

de l'agriculture (OFAG) une demande

d'enregistrement de lAppellation d'origine
contrôlée (AOC) «Raclette». L'AOC «Raclette»,

qui devait s'appliquer seulement aux fromages

fabriqués au Valais selon la recette
traditionnelle à base de lait cru, signifiait pour les

fromagers hors canton l'interdiction de

fabriquer ce type de fromage. La validation de

la demande par l'OFAG avait suscité de

vives protestations dans les cantons: la décision

mettait en péril l'approvisionnement de base

des Suisses en fromage à raclette, les fromagers

valaisans n'étant depuis longtemps déjà

plus en mesure d'assurer la production pour
tout le pays.

Malgré tout, les Valaisans sont persuadés

que le fromage à raclette leur appartient.
Pour appuyer cette affirmation, ils se basent

sur des documents historiques attestant
qu'au Moyen Age, les habitants du canton
faisaient déjà fondre du fromage. Et même

le célèbre Duden définit la Raclette comme

une spécialité valaisanne à base de fromage.

Quant à son origine exacte, elle est controversée,

les Suisses de l'intérieur et les Italiens

du nord revendiquant également la paternité
de la recette.

Mais les faits sont là: la controverse qui
entoure la raclette continue de s'intensifier,
alors même que l'on semblait s'acheminer

vers un cessez-le-feu. Il y a peu en effet, la

commission de recours du Département
fédéral de l'économie a annulé la décision d'origine,

arguant que la Raclette ne désigne pas

un produit mais un mets, lequel ne peut être

protégé. Les Valaisans sont donc revenus à la

charge et ont déposé un recours devant le

Tribunal fédéral. Un compromis pourrait
consister à désigner le fromage à raclette du

Valais par les appellations «Raclette du Valais

AOC» ou «Walliser Raclette AOC», qui

permettraient aux producteurs de raclette

suisses de continuer à commercialiser leur

fromage pasteurisé.

Même Felix Arnold se satisferait d'une

telle solution. Son affaire tourne bien et son

fromage à raclette, qu'il fabrique avec son

employé Enrico Serino, jouit d'un grand

prestige, comme en témoignent ses distinctions

internationales. Toutefois, FelixArnold
continue de soutenir les efforts déployés

pour protéger le fromage à raclette. Dans sa

cave d'affinage, il saisit l'une des tommes

«Alpe Simplon» de l'étagère où elles reposent
entre trois et cinq mois - durée qui fait l'objet

de polémiques au sein même du Valais -
et explique: «Ce fromage contient des essences

d'herbes alpines qui sont très saines; il est

entièrement naturel et n'est pas un produit
standardisé. Aucun consommateur ne
devrait l'oublier.»
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